
Bulletin annuel du Programme de prestations d’invalidité du  
Régime de pensions du Canada (PPIRPC) 

Prenez connaissance des prestations et des services 
auxquels vous pourriez avoir droit.

REEI – Soyez prévoyant – Le régime enregistré d’épargne-
invalidité (REEI) est un régime d’épargne à long terme 
conçu pour aider les Canadiens handicapés et leur famille à 
épargner pour l’avenir. Les résidents canadiens qui ont droit 
au crédit d’impôt pour personnes handicapées ont jusqu’au 
31 décembre de l’année au cours de laquelle ils atteignent 
l’âge de 59 ans pour ouvrir un REEI.

Pour vous aider à épargner, le gouvernement versera un 
Bon canadien pour l’épargne-invalidité pouvant aller jusqu’à 
1 000 $ par année dans le REEI des Canadiens à revenu 
faible ou moyen. Aucune cotisation n’est nécessaire pour 
en bénéficier.

Le gouvernement versera aussi une Subvention canadienne 
pour l’épargne-invalidité pouvant aller jusqu’à 3 500 $ par 
année qui équivaudra à vos cotisations dans un REEI.

Les subventions et les bons seront versés jusqu’au 
31 décembre de l’année au cours de laquelle le bénéficiaire 
atteint l’âge de 49 ans.

 Avec l’autorisation écrite du détenteur d’un REEI, n’importe 
qui peut cotiser au REEI. Si vous ou quelqu’un que 
vous connaissez avez le droit d’ouvrir un REEI et qu’un 
régime d’épargne à long terme vous intéresse, il serait 
bon d’envisager ce régime. Pour en savoir plus, visitez le 
www.rhdcc.gc.ca/epargneinvalidite.

Participation au travail et à la collectivité
Si vous travaillez pendant que vous recevez des prestations 
du PPIRPC, le Règlement sur le Régime de pensions du 
Canada prévoit que vous devez nous en informer sans 
tarder. Nous vous demandons de communiquer avec nous 
dès que vos revenus atteignent 5 200 $ en 2014 (revenu 
brut avant impôts, que vous soyez employé ou travailleur 
autonome). Service Canada sera alors en mesure de discuter 
de votre situation personnelle et de vous offrir du soutien, qui 
pourrait comprendre la participation à une période d’essai 
ou une réadaptation professionnelle. S’il arrivait que vos 
prestations du PPIRPC cessent à cause d’un retour au travail 
sur une base régulière et que votre incapacité se manifeste 
à nouveau à l’intérieur d’une période de deux ans, vos 
prestations pourraient être rapidement rétablies grâce au 
rétablissement automatique. Il conviendrait de communiquer 
avec Service Canada.

Tirez-vous pleinement profit des crédits 
d’impôt ou des prestations?
• Crédit d’impôt pour personnes handicapées – crédit 

d’impôt non remboursable qui fournit un allégement 
fiscal pour les particuliers qui ont une déficience grave 
et prolongée de leurs fonctions physiques ou mentales.

•  Prestation fiscale pour le revenu de travail – crédit 
d’impôt remboursable offert aux travailleurs à faible 
revenu admissibles et qui comprend un supplément  
pour invalidité.

•  Prestation pour enfants handicapés – versement 
accompagnant la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants, mensuelle et non imposable, pour les familles 
qui prennent soin d’un enfant âgé de moins de 18 ans 
et qui ont droit au montant pour personne handicapée.

•  Crédit d’impôt pour aidants familiaux – crédit non 
remboursable versé aux personnes prenant soin de 
personnes à charge ayant une déficience.

Pour en savoir plus, consulter le www.cra-arc.gc.ca/
handicape ou appeler l’Agence du revenu du Canada 
au 1-800-959-7383.

Programmes et services à l’intention des 
personnes handicapées
•  Fonds d’intégration pour les personnes  

handicapées – la réalisation des projets repose sur 
des organisations subventionnées par l’État.

•  Fonds pour l’accessibilité – améliore 
l’accessibilité physique.

•  Programme de partenariats pour le développement 
social – composante Personnes handicapées – 
élimine les obstacles pour favoriser l’inclusion sociale. 

Pour en savoir plus, communiquer avec Service Canada.

• Bourse pour étudiants ayant une incapacité 
permanente et Bourse servant à l’achat 
d’équipement et de services pour étudiants ayant 
une incapacité permanente – consulter Cibletudes.ca.
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Pour en savoir plus sur les programmes, services et initiatives du gouvernement du Canada à l’intention des personnes 
handicapées, consulter plandaction.gc.ca/handicaps.



Vous pouvez  télécharger cette publication en ligne au  
www12.rhdcc.gc.ca.

Ce document est offert sur demande en médias substituts (gros 
caractères, braille, audio sur cassette, audio sur DC, fichiers 
de texte sur disquette, fichiers de texte sur DC ou DAISY) 
en composant le 1 800 O-Canada (1-800-622-6232). Les 
personnes qui utilisent un téléscripteur (ATS) doivent composer 
le 1-800-926-9105.
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RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS   
Vous devez prévenir Service Canada dans les 
situations suivantes :

•  vos revenus de travail ont dépassé 5 200 $ en 2014;
•  votre retour au travail a échoué dans l’année suivant 

votre arrêt de travail;
•  vous suivez un programme d’études ou de formation 

rémunéré ou avez terminé avec succès un programme 
scolaire, universitaire ou professionnel, une formation 
technique ou un programme de réadaptation;

•  votre état de santé s’est amélioré;
•  votre adresse, votre numéro de téléphone ou vos 

renseignements pour le dépôt direct ont changé;
•  vous avez obtenu ou perdu la garde d’un enfant.

En signalant ces changements à Service Canada, vous 
vous assurez de recevoir les prestations auxquelles vous 
avez droit. De plus, vous évitez toute interruption de vos 
paiements et d’avoir à rembourser tout montant auquel 
vous n’aviez pas droit. 

Vous avez la responsabilité de fournir des rensei gnements 
exacts et complets au moment de faire une demande de 
prestations pour personne handicapée au Régime de 
pensions du Canada et pendant toute la période pendant 
laquelle vous touchez ces prestations. Ce faisant, vous 
évitez toute sanction monétaire, notamment les intérêts, 
et d’avoir à rembourser les prestations auxquelles 
vous n’auriez pas eu droit autrement. Communiquez 
avec Service Canada pour divulguer ou corriger des 
renseignements inexacts et incomplets. En apportant les 
corrections qui s’imposent, vous pourriez être exempté de 
toute pénalité ou poursuite. 

LORSQUE VOUS ATTEIGNEZ L’ÂGE DE 65 ANS – 
À votre 65e anniversaire, vos prestations d’invalidité se 
transforment automatiquement en pension de retraite 
du RPC, dont les paiements seront probablement moins 
élevés que ceux de vos prestations d’invalidité. Cependant, 
vous pourriez avoir droit à la pension de la Sécurité de 
la vieillesse et, selon votre revenu, au Supplément de 
revenu garanti. De plus, votre conjoint pourrait avoir droit 
à l’Allocation.

LES PRESTATIONS DU PPIRPC SONT IMPOSABLES 
– Pour demander la retenue d’impôt sur vos prestations 
du PPIRPC, vous devez remplir et envoyer le formulaire 
ISP-3520 Demande de retenue volontaire d’impôt fédéral.

Communiquer avec Service Canada

Prestations du RPC et de la SV, y compris le 
PPIRPC

Cliquez servicecanada.gc.ca

Composez  le 1-800-277-9915 (sans frais du 
Canada et des États-Unis)

 le 1-613-957-1954 (à frais virés de 
l’extérieur du Canada ou des  
États-Unis)                           
(ATS) 1-800-255-4786

Visitez un bureau de Service Canada

Écrivez-nous  Service Canada 
Case postale 8522 
Ottawa (Ontario)  K1G 3H9 
CANADA

Régime enregistré d’épargne-invalidité, Fonds 
d’intégration pour les personnes handicapées, 
Fonds pour l’accessibilité, Programme de 
partenariats pour le développement social – 
composante Personnes handicapées

Composez    1 800 O-Canada (1-800-622-6232)   
(ATS : 1-800-926-9105) 


